
 Compte Rendu de la séance du Conseil Municipal 
Du 19 septembre 2023 

 
 
Présents : tous 
 
Présidente : Corinne PARATTE         Secrétaire : Marc Simon 
 
La séance débute à 20h00. 
 
Approbation du Compte Rendu du 24 août 2023. 
 
 
1 – Délibération vente de terrain zone mixte creux de la foule 
Un accord pour la vente des parcelles A579, A581 et A582 a été validé entre la commune et la société 
de Mr BENCHAGRA Mohamed. Vente du terrain pour une surface de 3 920m2 au prix unitaire de 35 € 
Soit 137 200 €. 
Rdv avec notaire afin que cette vente reste dans le cadre de l’artisanat. Même en cas de revente. 
 
2- Travaux sectorisation 
Les entreprises CHALONS et Gaz et Eaux sont intervenues. Trois coupures ont été indispensables 
pour le bon fonctionnement des travaux. Ceux-ci sont terminés sur la phase chantier. Gaz et Eaux 
interviendra pour la mise en place de la partie technique et informatique. Une demande de schémas 
des travaux sera faîte. 
 
3- Rentrée scolaire 
148 élèves au comptage pour cette rentrée. Pas d’ouverture de classe mais l’inspectrice de la 
circonscription de Morteau nous fait savoir qu’il faut prévoir pour les années à venir cette ouverture 
sur Noël-Cerneux. Des travaux seront réalisés en prévision d’une classe supplémentaire. 
 
4 –Formation PSC1 
8 habitants + 2 agents du syndicat scolaire sont inscrits pour la formation qui commence le 20 
septembre 2023 à la salle des fêtes. Plusieurs séances auront lieu. 
 
5 – Point urbanisme 
Un permis de construire a été déposé par le propriétaire de l’ancienne gare pour la construction de 2 
pavillons en limite de propriété avec M. Cuenot. Un courrier a été fait au service instructeur 
concernant l’apport en eau par l’ancienne conduite (sous 1 des 2 maisons).  
Point PLU : après renseignement auprès du bureau consulté ainsi que la CCPR, conseil est donnée de 
ne pas réaliser le diagnostic de notre document d’urbanisme car la CCPR va faire la même chose dans 
les prochains mois sur son périmètre complet. Nous pouvons toutefois rencontrer Mm JALOVAH du 
PNR ainsi que le président de la CCPR pour consultation. 
Une demande de panneau voie sans issue a été demandé pour la route des Coires qui va aux maisons 
Billod et Courtois, le conseil a validé cette requête. 
 
6- Demande ACCA 
L’association de chasse du village nous a fait une demande de cabane de chasse. 
(Cabane des conscrits) nous avions refusé à l’ancienne présidente, le même refus a été fait pour 
l’équipe actuelle : souci de la proximité des habitations, forêt pédagogique, réserve de chasse sont 
les principales raisons du refus ainsi que les nuisances (chiens aboiements qui pourraient gêner les 



voisins). Réflexion sur un lieu de mise à disposition ou un morceau de terrain. Une commission 
regardera si un emplacement est possible. Une rencontre sera ensuite programmée avec le président 
de l’ACCA. 
 
7 – Compte rendu AG communes forestières 
Mme le Maire et Julien se sont rendus à NODS le samedi 9 septembre à l’AG des communes 
forestières. 
Le bilan reste mitigé concernant nos forêts qui dû à la sécheresse rencontre beaucoup de problèmes. 
Le surplus de bois, le manque de bûcherons ainsi que la problématique sanitaire présage des années 
compliquées. 
Du côté de l’ONF, un nouveau président est en place et parle d’un projet de refonte de leur système 
informatique. Les communes devront peut-être à partir de 2024 gérer les factures, à suivre… 
France 2030 bois et forêts lance des stratégies pour le « renouvellement forestier » pour lutter 
contre le réchauffement climatique. Un guichet sera ouvert pour dépose aux candidats de dossiers 
pour renforcer la résilience des écosystèmes.  
Intervention d’une abatteuse dans la parcelle 1 prochainement pour les chablis. 
Rencontre avec M. Vincent notre garde forestier courant octobre. 
La convention forêt pédagogique est en cours de signature. 
 
8- Questions diverses : 

 
- Problèmes réservations salle des fêtes : Rappel tarif salles des fêtes. Le prix préférentiel a 

été validé afin que les personnes résidant au village soient les seuls à en bénéficier car ils 
sont redevables d’impôts qui permettent l’entretien de ce lieu. Plusieurs locations ont été 
réalisées pour des personnes extérieures. Une réflexion sur nos conditions de contrat sera 
faite, un rappel sur l’écho des grélots sera écrit pour sensibiliser les habitants. 

- Point formation incivilité : Philippe Truchot a participé à une formation incivilités avec la 
gendarmerie et des représentants de l’état. Formation intéressante qui sera reconduite pour 
une nouvelle session pour les conseillers.  

- Cérémonie du 7 octobre : l’ANATAP organisera une cérémonie pour la St Michel 
exceptionnellement sur notre commune : Dépôts de gerbes sur les tombes des anciens 
combattants, marseillaise par des écoliers aux monuments aux morts. 

- Mercredi 11 octobre : Animation « le jour de la nuit » à la salle des fêtes à 19h30 par 
l’association Astro 400 :  Présentation de photos amateurs sur le ciel et les constellations. Si 
la météo le permet : observation du ciel depuis le terrain de foot. Les éclairages publics de 
ce secteur seront exceptionnellement éteints pour cette occasion. 

- Validation du changement de lieu du bac à verres. Voir avec les agents pour réaliser une 
plateforme. 

- Adapei : quelques chiffres de l’opération brioches 8800 brioches pour un bénéfice net de 
48674 € pour le val de Morteau. La section locale remercie tous les bénévoles pour leur 
implication. 

- Un contact va être pris avec la maison familiale des Fins pour divers projets de fleurissement 
et entretien paysager de notre village 

- Un remerciement particulier aux personnes qui se reconnaitront pour le nettoyage de 
l’église 

- Modification date prochain conseil : le 17 octobre 
 
 
Fin de séance 22h30 


